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ARRÊTÉ modificatif de l’arrêté ARS/ARS-PDL/DAS/DAMS-PAM1-2018/72 et 
N° DEPARTEMENT : 19 /217 du 16 JAN 2019 
portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD ORPEA Les Sablons au Mans 

géré par la SA ORPEA à PUTEAUX

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SARTHE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé conjointement le 22 décembre 2003 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l'évaluation externe prévue par l'article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 23 décembre 2018 pour la capacité de :

95 places d’hébergement permanent 
5 places d’hébergement temporaire

Article 2 : la présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit ;

N° FINESS entité juridique 920030152
Dénomination SA ORPEA - SIEGE SOCIAL
Adresse 12 rue Jean Jaurès

ARRETENT

Statut juridique 
Numéro SIREN

92800 PUTEAUX 
73
401251566



N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

720017573
EHPAD ORPEA Les Sablons 
51 rue des Sjablons 
72001 LE MANS CEDEX 
500
40125156600956
47

code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
65 places

Hébergement permanent Alzheimer 
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
436
30 places

Hébergement temporaire personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

657
11
711
5 places

Article 4 : tout changement Important dans l'activité, l'installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de rétablissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l’article 
L.313-1 du Code de l’action sociales et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès de la Direction générale de l'Agence Régionale de Santé et du Président du 
Conseil Départemental de la Sarthe,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès 
du Président du Conseil Départemental de la Sarthe,
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur général des services du Département de la Sarthe, le président 
de l'organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire et de la préfecture de la Sarthe ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Conseil 
Départemental de la Sarthe.

Faille 0 1 AOUT 2019

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé 

et par délégation

Pour Le Président du Conseil Départemental 
de la Sarthe 

et par délégation__-

de l’Autonomie



Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/DPPA/n°0016-2019/49

Portant redéfinition de la zone d’intervention 
du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) Le Bocage au Val d’Erdre Auxence

géré par l’association Le Bocage

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des ARS ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté DAPI-BCC n°2007-542 du 5 juin 2007 et notamment son article IV précisant la zone 
d’intervention du SSIAD Le Bocage sis au LOUROUX RECONNAIS ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/66-2014/49 du 24 novembre 2014 portant extension de 5 places 
pour personnes handicapées ;

VU l’arrêté n°DRCL/BCL 2015-116 du 31 décembre 2015 portant création de la commune nouvelle 
d’Ingrandes-Le Fresne sur Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant création de la commune nouvelle de Vallons-de- 
l’Erdre ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
DUPERRAY, Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU l’extrait de délibération du Conseil d’Administration « extraordinaire » du 19 septembre 2018 d’ASSIEL 
portant approbation de la modification de son territoire d’intervention ;

VU la délibération du 2 octobre 2018 du conseil d’administration de l’Association Le Bocage, gestionnaire 
du SSIAD Le Bocage portant approbation de la modification de son territoire d’intervention ;
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CONSIDERANT l’accord entre ASSIEL et l’Association Le Bocage pour un échange de territoire d’activité 
des deux SSIAD compte tenu de la création des communes nouvelles de Vallons-de-l’Erdre et Ingrandes- 
Le Fresne sur Loire;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé ;

ARRETE

Article 1 : l’autorisation renouvelée tacitement pour une durée de quinze ans à sa date d’échéance, soit à 
compter du 3 janvier 2017 est accordée au gestionnaire de l'établissement mentionné à l’article 2 du 
présent arrêté pour la capacité de :

60 places pour personnes âgées de plus de 60 ans 
5 places pour personnes adultes handicapées

Article 2 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique 490544236
Dénomination Association Le Bocage
Adresse 5H rue de l’hippodrome - Le Louroux-Béconnais

49370 VAL D’ERDRE AUXENCE 
Statut juridique 60

N° FINESS entité géographique 490544244
Dénomination SSIAD Le Bocage
Adresse 5H rue de l'hippodrome - Le Louroux-Béconnais

49370 VAL D’ERDRE AUXENCE 
code catégorie établissement 354
Numéro SIRET 40151252000016
mode fixation des tarifs 54

Places pour personnes âgées de plus de 60 ans
code discipline d'équipement 358
code mode de fonctionnement 16
code clientèle 700
capacité autorisée 60

Places pour personnes adultes handicapés
code discipline d'équipement 358
code mode de fonctionnement 16
code clientèle 010
capacité autorisée 5

Article 3 : la zone d’intervention du SSIAD couvre les communes de : Angrie, Bécon-les-Granits, 
Béhuard, Candé, Champtocé-sur-Loire, Chazé-sur-Argos, Loiré, Erdre en Anjou, Ingrandes-Le-Fresne, La 
Possonnière, Val d'Erdre-Auxence, Saint-Augustin-des-Bois, Saint-Clément de la Place, Saint-Georges- 
sur-Loire, Saint-Germain-des-Près, Saint-Jean-de-Linières, Saint-Léger-des-Bois, Saint-Martin du 
Fouilloux, Saint-Sigismond et Savennières.

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.
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Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé.
- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre concernée ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - 
CS 24111 - 44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie et le Président de l'organisme 
gestionnaire de la structure concernée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la 
Loire.

Faille VIkSIU

Le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie 

et par délégation,

Claude ^ICHON
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Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/DPPA/n°0017-2019/44

portant redéfinition des zones d’intervention du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) ASSIEL 
sis à ANCENIS-SAINT-GEREON (44)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

le code de l’action sociale et des familles;

le code de la sécurité sociale;

le code de santé publique ;

le code général des collectivités territoriales ;

le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des ARS ;

le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

l’arrêté DAPI-BCC n°2007-542 du 5 juin 2007 et notamment son article IV précisant la zone 
d’intervention du SSIAD Le Bocage sis au LOUROUX RECONNAIS (49) ;

l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/15/2012/44 du 3 février 2012 portant autorisation d’extension de 10 
places « de soins de réhabilitation et d’accompagnement » du service de soins infirmiers à domicile 
géré par l’Association de Maintien à Domicile des Cantons de Riaillé et Saint Mars la Jaille ;

l’arrêté ARS/PDL/DAS/AMS-PA/N°6/2013/44 du 24 janvier 2013 portant transfert des autorisations 
délivrées à l’Association de Maintien à Domicile de Riaillé et de St Mars la Jaille (AMD) et à 
l’Association Inter Cantonale de Maintien à Domicile (AICMD) à l’Association Soins et Soutiens 
Intercantonale Erdre et Loire (ASSIEL) ;

l’arrêté n°DRCL/BCL 2015-116 du 31 décembre 2015 portant création de la commune nouvelle 
d'Ingrandes-Le Fresne sur Loire ;

l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant création de la commune nouvelle Vallons-de-l’Erdre ;

l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
DUPERRAY, Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

l’extrait de délibération du Conseil d’Administration « extraordinaire » du 19 septembre 2018 d’ASSIEL 
portant approbation de la modification de son territoire d’intervention ;

la délibération du 2 octobre 2018 du conseil d’administration de l’Association Le Bocage, gestionnaire 
du SSIAD Le Bocage portant approbation de la modification de son territoire d’intervention ;
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CONSIDERANT l’accord entre ASSIEL et l’Association Le Bocage pour un échange de territoires d’activité 
des deux SSIAD compte tenu de la création des communes nouvelles de Vallons-de-l’Erdre et Ingrandes- 
Le Fresne sur Loire;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé ;

ARRETE

Article 1 : l’autorisation renouvelée tacitement pour une durée de quinze ans à sa date d’échéance, soit à 
compter du 3 janvier 2017 est accordée au gestionnaire de l’établissement mentionné à l'article 2 du 
présent arrêté pour la capacité de :

90 places pour personnes âgées de plus de 60 ans 
10 places pour personnes adultes handicapées 
10 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement

Article 2 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique
Dénomination
Adresse

Statut juridique

440051381
Association Soins et Soutiens Intercantonale Erdre et Loire 
330 boulevard du Docteur Moutel 
44150 ANCENIS-SAINT-GEREON 
60

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

440027167 
SSIAD ASSIEL
330 boulevard du Docteur Moutel 
44150 ANCENIS-SAINT-GEREON 
354
78874444900018
54

Places pour personnes âgées de plus de 60 ans
code discipline d'équipement 358
code mode de fonctionnement 16
code clientèle 700
capacité autorisée 90

Places pour personnes adultes handicapés
code discipline d'équipement 358
code mode de fonctionnement 16
code clientèle 010
capacité autorisée 10

Places de soins de réhabilitation et d’accompagnement (ESA)
code discipline d'équipement 357
code mode de fonctionnement 16
code clientèle 436
capacité autorisée 10

Article 3 : la zone d’intervention du SSIAD couvre désormais les communes de : Ancenis-Saint Géréon, 
Oudon, Vair-sur-Loire, Loireauxence, Montrelais, La Roche Blanche, Pouillé-les-Côteaux, Riaillé, Le Pin, 
Pannecé, Teillé, Mésanger, Trans-sur-Erdre, Joué-sur-Erdre et Vallons-de-PErdre.
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La zone d’intervention de l’ESA couvre désormais les communes de : Ancenis-Saint Géréon, Oudon, Vair- 
sur-Loire, Loireauxence, Montrelais, La Roche Blanche, Pouillé-les-Côteaux, Riaillé, Le Pin, Pannecé, 
Teillé, Mésanger, Trans-sur-Erdre, Joué-sur-Erdre et Vallons-de-l’Erdre, Ligné, Mouzeil, Le Cellier, Couffé, 
Casson, Héric, Les Touches, Petit Mars, Saint-Mars-du-Désert, Nort-sur-Erdre, Derval, Percé, dans, 
Lusanger, Mouais, Noyal-sur-Brutz, Rougé, Ruffigné, Saint Aubin des Châteaux, Saint Vincent des 
Landes, Sion les Mines, Soulvache, Villepot, Erbray, Grand Auvergne, Issé, Juigné-des-Moutiers, La 
Chapelle-Glain, La Meilleraye de Bretagne, Louisfert, Moisdon-la-Rivière, Petit-Auvergne, Saint Julien de 
Mouvantes , Châteaubriant, Soudan.

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé.
- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre concernée ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette - 
CS 24111 - 44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie et le Président de l'organisme 
gestionnaire de la structure concernée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la 
Loire.

Fait le

Le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie 

et par délégation,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/35/2019/85

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 1 rue des Thermes 
vers la rue des Comtes d’Asnières dans la commune de SAINT PIERRE DU CHEMIN 

(85120) exploitée par la SELARL PHARMACIE DES THERMES

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 octobre 1942 octroyant la licence n° 85#000028 à l’officine de pharmacie sise 1 rue 
des Thermes à SAINT PIERRE DU CHEMIN (85120) ;

Vu la demande présentée par Madame Marie LOISEL, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la SELARL 
PHARMACIE DES THERMES exploite, sise 1 rue des Thermes vers la rue des Comtes d’Asnières 85120 SAINT 
PIERRE DU CHEMIN, demande enregistrée le 12 avril 2019 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 28 juin 2019 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 28 mai 2019 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 20 juin 2019 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein de la commune de SAINT PIERRE DU CHEMIN (85120) ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 8 juillet 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;
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ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Marie LOISEL, pharmacien, au nom de la SELARL 
PHARMACIE DES THERMES, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 1 rue des Thermes 
vers la rue des Comtes d’Asnières dans la commune de SAINT PIERRE DU CHEMIN (85120), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000475 est délivrée à la SELARL PHARMACIE DES THERMES, 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 26 octobre 1942 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le ] 2 AOUT 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins

Evelyne RIVET



Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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